
Quels sont les avantages 
à participer au PCDJO?

• Accès à une variété de ressources 
disponibles au sein de la 
communauté, comprenant des 
programmes adaptés aux réalités 
culturelles et linguistiques.

• Réponse rapide et e�cace.

• Les clients apprennent à assumer la 
responsabilité de leurs actes par 
l’expérience de conséquences 
signi�catives.

• Réduction du niveau de risque en 
répondant aux besoins de la 
personne.

• Plans d’action individualisés 
permettant d’établir des objectifs 
précis.
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Un programme communautaire 
pour les jeunes ayant 

des démêlés avec la justice.



Le PCDJO est conçu pour améliorer la façon dont 
notre communauté traite les jeunes ayant des 
démêlés avec la justice.

Le PCDJO a été développé pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur le système de justice 
pénale pour les adolescents (LSJPA) selon 
lesquelles les jeunes personnes âgées de 12 à 17 
ans devraient être écartés du système de justice 
traditionnel dans la mesure du possible.

Peuvent participer au PDCJO les jeunes :

• qui sont âgés de 12 à 17 ans; ou

• qui ont commis un acte criminel.

Les jeunes personnes sont référées soit par la 
police pour compléter un programme de 
mesures extrajudiciaires (MEJ) ou par le bureau 
du procureur de la Couronne pour compléter un 
programme de sanctions extrajudiciaires (SEJ).

La jeune personne et ses parents ou tuteur légaux 
peuvent choisir s’ils veulent participer au PCDJO 
ou non.

La sélection se fonde sur des critères 
d’admissibilité et sur la conviction selon laquelle 
la jeune personne béné�ciera de sa participation 
au programme.

Les services sont disponibles en français et en 
anglais.

Le PCDJO se déroule en 3 étapes :

1.  Une lettre est envoyée à la jeune 
 personne ou à son ou ses parents ou 
 encore à son ou ses tuteurs légaux pour 
 les convoquer à une rencontre initiale. 
 Pendant celle-ci, l’intervenant en 
 déjudiciarisation posera des questions 
 a�n d’établir les objectifs que la jeune 
 personne devra atteindre.

2.  Lors de la 2e rencontre, la jeune 
 personne est mise au courant des 
 objectifs qu’elle devra atteindre. Ces 
 objectifs ont pour but de 
 responsabiliser la jeune personne par 
 rapport à ses actes, mais sont aussi axés 
 sur le contrôle des facteurs de risques 
 et des besoins.

3.  Une fois que les objectifs sont atteints, 
 l’intervenant en déjudiciarisation 
 transmettra un rapport à la police ou au 
 bureau du procureur de la Couronne. Si 
 la jeune personne réussit le  
 programme, les poursuites à son 
 endroit par la police ou par le bureau 
 du procureur de la Couronne seront 
 arrêtées.

Les clients doivent atteindre entre 3 et 5 
objectifs.

Exemples :

 • Bénévolat

 • Programmes structurés

 • Counseling

 • Ateliers ou séminaires

 • Programme de justice réparatrice

 • Techniques de recherche d’emploi

 • Tâches à accomplir

 • Activités prosociales

Qu’est-ce que le Programme 
communautaire de 

déjudiciarisation pour les jeunes 
d’Ottawa (PCDJO)?

Que se passe-t-il après qu’une 
jeune personne a été référée au 

PCDJO?

Quel type d’objectifs 
sont établis?


